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240 Das Kote Kreuz — La Croix-Rouge

in diesem neuesten internationalen
Abkommen wehende Geist im Laute der
Jahrhunderte immer und immer wieder

geweckt worden ist und sielt weiterentwickelte

bis zu einem gewissen erfolg¬

los samaritains au service de l'Arme'e.

Conference du colonel Sutler, rnedecin cit chef de la Croix-Kouge suissc,
a l'Assemblce generale des delegues de l'A. S.S. litüj ;\ Montreux.

Mesdamcs et Messieurs,

Dans le rapport annuel que vous
avez adopte aujourd'hui, nous lisons en

premiere page un veeu du secretaire
general ainsi concu: «Cc que nous
aurions surtout voulu, c'est ecrire en tele
de ce rapport: Des temps sont devenus
meilleurs, les peuples desarmen t, une
ere de paix va debuter dans laquelle tont
le monde aura la securite du travail
regulier. Malheurcusement la realite
presente un tout autre aspect. Les gran-
des puissances intensifient les arme-
inents au lieu de desarmer. Le eiel

politique est sombre et les nuages qu'il
nous presente ne sont pas rassurants.»
Kn efl'et, la situation actuclle n'cst au-
cuncment favorable a la paix, ni a la
Sociale des Nations, sur laquelle nous
aimerions pouvoir nous reposer.

Gelte raison a engage voire contite ;i

vous presenter un rapport sur le rölc a

remplir par les sarnariltäns comme
organisation auxiliaire de In Croix-Rouge
en cas de mobilisation.

II est vraiment neccssaire aujourd'hui

d'examiner scrupuleusemcnt ce

que Ton exige du samaritain et de nous

[toser la question: serions-nous en

mesure de repondre it toutes ces exigences,

si, comme il y a 21 ans, l'appel au
secours retentissait? Quelles sont les

mesurcs que l'A. S. S. devrait envisager

[tour garantir une aide süffisante?
II faut tout d'abord rappcler les con¬

ditions qui existent depuis plusieurs
annees et qui out etc reglees pour la der-
niere fois, il y a trois ans, par le

Departement sanilairc de l'Armee, la Croix-
Rouge suisse et l'A. S. S., ä savoir la

question de I'organisation des dij'ferenls
delachemenls.

Vous savez que les secours volon-
laires [tour l'armee, tels ([u'ils sont
envisages jtar la Croix-Rouge, se cotn-
posent de trois associations, soit:
I1 L'Alliance suisse des sanutrilains;
2° ['Alliance suisse des gardes-malades,

a laquelle sont assimilecs les socurs
des maisons-meres, et

;j° les cotonnes de la Croix-Rouge, qui
sont organisees ct entretenues direc-
tenicnt jtar la Croix-Rouge.
L'essentiel pour la Croix-Rouge est

d'instruire et d'organiscr le personnel
pour la täche que chacunc de ces gran-
des associations doit remplir surlout en

temps de paix, mais aussi en cas de

mobilisation.

L'A. S. S. s'occupe de l'instruction de

personnel qui sera capable de donner
des soins entendus; ce personnel est pris
dans loules les classes de la population;
une preparation speciale n'cst pas exi-
gee. Les connaissanccs elementaires,
tbeoriques et pratiques, sont enseignees
dans les coins de soins aux blesses et

de soins aux tualadcs; les connaissanccs

acquises pcnneltront ;i ce jicrsonnel de

donner les premiers soins, soit a des
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blesses, soil a des malades, d'abord
sons la direction de medccins on
de gardes-malades, pins lard even-
tucllemcnt anssi de l'acon independanle,
comme eela s'csl vu lors d'epidemies.

L'Alliance Suisse des gardes-malades,
les ecoles d'infirmieres el d'in fi rubers,
les maisons de diaeonesses de la Suisse,
l'onnenl des gardes-malades proi'ession-
nelles, des inl'irmiers et infirmieres, soil
dans des ecoles soil dans des höpilanx;
leur instruction, Ires approlondie, exige
parl'ois ties annees de preparation. Ce

personnel Iravaille souvcnl pour le

comple de la maison-merc, inais qucl-
quefois aussi pour son propre eompte,
soit dans des etablissements, soil aupres
des niabides prives exigeanl des soins

speciaux.
Les coloimes de. la Croix-Rouge I'onl

les transports, les travaux d'improvisa-
lion, mais sont aussi chargecs parl'ois de

donner des soins aux malades. Jul les

torment le groupe qui organise les

installations dont nous avons besoin pour
les malades.

Selon rinslruction recuc par la Croix-
Rouge oit les troupes de sanle, el en
LeuanL eompte des aptitudes de leurs
membres, res trois groupes servironl a

l'ormer re tpie nous appclons ties de-
tarhements que la Croix-Rouge met a la

disposition tie l'armee en ras de besoin
el qui sont:

1° Les colonnes de la Croix-Rouge,
2" les detachemenls de In Croix-Rouge,

el
.'3'' les delachemenls de samaritains.

Ces detacheinents sont organises deja
en temps de paix et classes par listes
speciales. Iis assument line parlie du
service sanilaire de 1'armee en cas de

mobilisation. Le service sanitairc de

1'armec, lei qu'il existe aujourd'bui pour
la troupe ct les etablissements sanitaires

militaires (L. S. M.) suffit en temps de

paix, mais son personnel seraiL lout ä

tail insuffisant en temps de guerre. Les

trois groupes menlionnes ci-dessus sont
destines ä le completer; ils seront done

prepares ä cette lache en temps de paix.
Le classcmenl, la division ct la repartition

en seront etudies Ires soigneuse-
menl, de l'acon ä pouvoir assurer un
secours prompt el eificace en cas de

neccssile.
A cpioi servironl ces groupes ou de-

tarhenientsV 1° pour les cdablissemenls
sanilaires militaires et 2° pour les trains
sanitaires (ou trains sanitaires auxi-
liaires, trains de malades ou blesses), soit
a deux formations militaires, correspondent

ä lios grands liöpilaux ci vi Is, dont
les uns sont elablis de l'acon permanente
aver installation definitive, tandis que
les autrcs, plus petits, i'ormeront des

höpitaux ambulants, transportes sur
rails par les chemins de fer.

Pour vous rendrc comple de 1'organi-
sation d'un E. S. M., priere d'eludier le

tableau ci-dcssous.

II 1'auL nil personnel d'environ 1400

membres pour l'organisalion ronqilele
d'un E. S. M qui bebergera 5000 malades
ou blesses.

Los trains sanilaires sont composes
de Ii, 8 oLi 18 wagons, pouvant rcccvoir
10, 100 ou 200 blesses assis, ou 14, 80 ou
1(30 blesses couches, les wagons pour le

personnel, la cuisine et les magasins
non compris. Un detachement de la

Croix-Rouge est attache ä chaque train
sanitaire.

1° Les colonnes de la Croix-Rouge
n'ont plus besoin de eommentaires. Ce

sont des unites, formees en temps de

paix el mises sur pied lors dc catastrophes

ou d'epidemies. En cas de mobilisation,

elles son I allacliees a line section
d'un E. S. M. Comme nous comptons 10
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Sections

Commandant,

capitaine

ou

officier

d'etat-major

Service complementaire :

(offlciers; landstiirm ; mixiliaires)
Personnel
auxlliaire

Medecins
Pharmaciens

Dentistes

|
Quartiermaitres

Officier

du

train

Officiers

ou

sous-officiers

'

de

motocycles

Aumdniers

Detachements

sanitaires

complemerrtaires

Colonne

de

ia

Croix-Rouge Detachements

de

la

Croix-Rouge

Detachements

de

samaritains

I Section mobile l 5 l — i — i
II Section de Chirurgie t 20 l 10 l — 2 2 — 3 i
Ill Section de mcdecine l 10 1 — l -- 2 2 — 2 1

IV Section d'isolement l 10 i — l — — 2 2 — 2 1

V Section des convalescents l 2 — _ l — — — 1 — - 1

VI Sections des transports l 1 — — 1 pluiiturs — — i — 1

VII Section des subsistances l ~ ~ i 1 ~ i

etablissements de ce genre, el que nous

possedons actuellement, en Suisse, 15

colonnes, il en rcsterait done 5 de reserve
dont on disposcrait pour d'autres buls.

2° Les detachements cle la Croix-
Rouge sont composes d'infinnieres di-
plömees et de sainaritaines, donl lc

notnbre varie scion leurs altribulions. lis
sont aussi destines an service des E. S. M.

et se composent alors de 20 infinnieres
et 20 sainaritaines. Chaque ctablissemcnt
sanitaire militaire a besoin de 7 de ces

detachements, ce (jui fait 70 detache-
ments pour les 10 E. S. M., soit 70 X 20

— 1100 infinnieres et 70 X 20 1400

sainaritaines.

Mais il faut aussi des detachements
de la Croix-Rouge pour les trains sani-
taires; ils seront inoins importants, et lc
noinbre variera selon les lignes de

chemin de fer auxquelles ils seront attri-
bues. Pour les Chemins de [er federcuix,
nous avons prevu 10 infinnieres et 10

samaritains pour chaque train, soit 200

infinnieres et 200 sainaritaines pour les

20 trains.

Chacun des 1 trains des Chemins de

fer rheliques aura 5 infinnieres et 5 sa¬

inaritaines, total 20 infinnieres et 20

sainaritaines.
La ligne Furka-Oheralp aura egale-

ment 1 trains avec 2 infinnieres el 2

sainaritaines, soil 8 infinnieres et 8

sainaritaines au total.
Les detachements de la Croix-Rouge

pour les E. S. M. ct les trains sanilaires
utiliscront done 1628 infinnieres et 1628

sainaritaines.
,'i° Enfin nous avons parle ties de-

tachcments de samaritains composes de

60 a 80 samaritains et sainaritaines
destines aux E. S. M. Selon les capacites de

lours nienihres ccux-ci seront attaches

conime aides aux infinnieres pour les

soins aux malades, ou seront allribues
ii d'autres travaux dans les salles 011 an
service de ravitaillement. Ce u'esl que
peu ii pen qu'on se rendra conqite tie
leur valcur el qu'on {lourra les placer
judicieusenient et en ohtcnir le meillcur
rcndemenl.

Pour les 10 E. S. M. ii 7 sections, il
l'audra done 10 X 7 X 80 5600

samaritains ct sainaritaines en comptant le

chiffre maxitnum, ou 10 X 7 X 60

4200 personnes au minimum. En nous
basant stir le maxiinum nous anions
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done, besohl de 7228 samarilains pour
les E. S. M. et trains sanilaires, compris
dans les deLacliements de la Croix-Rouge
et de saniarilaius. Je tie puis m'elendre
iel sur la repartition des differentes
sections ni sur le mode de mobilisation.
Celle question est reglec et doit clre
eonnue de loutes les sections de sama-
ri tains.

Voila les conditions prevues jusqu'au
moment oii, au debut de 1925, la defense
aerienne passive de la population civile
flit declarcc obluydoire dans les grandes
localites. Lorsquc la Commission fede-
rtdc pour la defense aerienne passive,

coniposec de delegues de la Confederation

et de la Croix-Rouge, fill ercee sur
l'initialive du Coniile international pour
la prolecliou de la population civile
contre les gaz el plus lard eonlre tons
les dangers des attaqucs acricnnes, le

Conseil federal adressa un message aux
Chambres föderales le 4 juin 1921, con-
cernant la defense passive de la population

civile.
Par arrele federal du 29 septembre

de la meine annee, les Chambres ra-
tifierent ee message.

Je n'ai pas bcsoin de vous orienter
sur cct arrete, pris apres de laborieuses
discussions. L'inqiortanl pour nous est
dc savoir que la Confederation a pris en
main la direction generale de la defense

passive et qu'elle se charge aussi de

rinslruclion du personnel superieur. Le
29 jauvier 1925, le Conseil federal publia
iordonnance concernant la l'ormalion
d'organismes locaux de defense aerienne
passive. Dans les localites d'au moins
5000 habitants, ce service sera organise
par des commissions locales de defense
aerienne passive. Elles comprcndront
differcnts groupes, tels ([tie pompiers,
police, etc., eL nalurellcmenl aussi le

grou[)e sanilairc. L'arrele federal specific

([tie la direction eL le personnel des

Organismus locaux se composeronL uiii-
quemenl dc pcrsonnes qui, en cas de

mobilisation generale, ne sont ni
employees par I'aulorile mililaire, ni
relenues [>ar lours occupations civiles
officielles. lis seront formes en proportions

egales: 1° par des homines liberes
des obligations mililaires; 2° par des

homines qui lie font pas de service et ne
sont pas ineorpores aux services com-
plemenlaires (les femmes sont aussi ad-
mises), ainsi que des jeuncs gens de

moins de 18 ans noil encore rccrutes;
2° par des homines des services comple-
mcntaires. Ces derniers seront dispenses
des services compleincnlaires pendant
lear incorporation dans les organismcs
locaux de defense aerienne passive. C'cst
le commandant territorial en charge qui
decide du nombre d'hommes qu'on pre-
levera des services compleincnlaires
dans chacpie localite. Nous voyons done

que la defense aerienne pent revendi-
qucr des homines ineorpores dans d'au-
tres services. II en esL de meine pour les

femmes. Si pour des raisons persönliches,
quelqu'un vent sc liberer de ce service,
il doit en adrcsscr la demande par lettre
chargee il la munieipalitc, dans les cinq
jours apres reception de l'avis de
nomination. Si la municipalite adinct les

motifs invoques, eile peut revocpier la
nomination. An cas contraire, les pieces
sont Iransmises an gouvernenient
cantonal, qui prononce definitivement.

Le 22 janvier 1925, la Commission
föderale pour la defense aerienne passive

publia les «Rases generates pour la
defense passive de la population civile».
II y esL (lit que cliacun, done aussi

chatpie femme, est tenu d'aceeplcr la
charge qui In I est assignee dans les

Organismus locaux de, defense aerienne, it
moins qu'il n'en soil empeehe par I'exer-
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cicc dc fonclions publ'npies officielles ou

pour des raisons de saute.
II nie parait na Iure 1 eependant que

tous ceux designes pour la formation des

detachcnienls n'entrenl pas en ligtie de

comple, car its sont elimines 1° par
l'exercice de fonetions publiques eL 2°

parce qu'ils sont revendiques par les

autorites militaires.
Mais comliieti auront recount contrc

leur incorporation dans les services de

defense aerienne passive et envoye leur
lettre chargee ä la municipalite dans le

delai prevu?
En outre la necessite de cettc defense

n'a pas ele comprise par certaines
communes et certains cantons qui sc sont

memo eleves rigoureusement conlre
I'arrele federal.

Vous savez qu'a la fin cle 19154 plu-
sieurs cours pour In defense aerienne

out etc organises a Winunis par la

(Confederation. lis 1'urcnt suivis rette annee

par des cours region/tux organises dans

tous les cantons, dont le lint est dc do

liner les directives indispensables aux
Organismus locaux de defense aerienne

passive, proniulguecs le 20 mars 19155 par
la Commission föderale. Voici som-
mairement re ([it'on ex ige du service
sanitairc:
Designation de l'instance responsable;
Organisation des sections:
a) troupe de sauvctage (nombre,

composition, locaux, equipement, etc.);
b) personnel prepose aux so ins des

malades ou blesses (nombre, composition,

repartition dans les hopilaux
improvises, equipement, etc.).

Liste des postes de samaritains;
Adresse des medccins et leur incorpora¬

tion dans la defense aerienne;
Choix eL designation des hopilaux

improvises;

Ilopilaux speciaux pour gazes;
Organisation d'etablissements de desin-

feclion pour homines et l'emmes;
Possibilites de transport pour malades et

blesses;
Service veterinaire et protection des

auiniaux contrc les gaz;
Mesures protec.trices pour hopilaux,

cliniques, etc.;
Conlrble des aliments (empoisonnement

par les gaz);
Instructions aux medccins, veterinaircs,

phannacicns el personnel sanitairc

pour le trailenient des gazes;
Informations concernanl le personnel:

Lisle du personnel neeessaire (dis¬

ponible el tie reserve),
Son tlcgre d'instruclion;

Informations concernant le materiel:
Liste du materiel neeessaire (en

magasin eL a se procurer),
Lisle des fournisscurs tie inaLeriel.

II y a en Suisse environ 110 localitcs
oil la defense aerienne est obligatoirc;
le nombre du personnel du service sani-
taire sera proportionne ii la grandeur ct

rimportancc de chaque localite.
Nous avons en Suisse:

1 localite dc plus tie lOO'OOO habitants, avec groupe sanitaire de 150 membres 150

15

4

5

16

33

48

jusqu a lOO'OOO

80'000

40'000

20'000
lO'OOO

5'000

» 90 » 270

» » » 60 » 240

» » » 50 » — 250

» » » 30 » — 480

» » » 30 » 990

» » » 20 » 960

Total pour la defense aerienne 3660
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Dans beaucoup de localiles ces cliif-
fi'es tie suffirout pas mais devronl pro-
bablemcnt etre doubles.

Dn dehors de ees organisations locales

pour la defense aerienne, il i'audra
encore envisager la protection da
certains objeclifs: (jrandes [abriqnes, gares
importnnles, nsines hijdaidiqnes el elec-

triqnes, etc. qui auronl recours aux
samarilains pour le service saniLaire. II
en sera de meine pour le service affecte

specialenienl aux gazes, qui demaiulera
du personnel qualifie aux colonnes et

aux sections de samarilaines, personnel
inslruit dans les eours de desinfeclion.
Vous voyez done que les satnaritains
seront reclames partout et vous ferez

1'expericnce que les demandes depas-
seront les ofIres.

Ajoutons encore ([lie les cliifl'rcs ci-
dessus ne eomprennent pas les soldats
sanitaircs liberes des obligations niilitai-
res el qu'il y a en Suisse encore beaucoup
de sections de samarilains lie faisant pas

partie de l'A. S. S.; (ju'on aura recours
aussi aux membres des colonnes pour les

soins a donner aux gazes. En outre les

medecins, veterinaircs et pharmaeiens,
ainsi que beaucoup d'infirmieres, de

membres honoraires, libres on passifs
sont compris dans ces ehil't'rcs. Une cate-

gorie noil encore nienlionnee et qui
serait ii la disposition de la Croix-Rouge
lorsque le serieux des circonstances

l'exigerait, ce sont les votonlaires. Parmi
eux s'en trouveraicnl certaincment c[ui
seraient aptes pour le service; evidem-
inent cpie le nombrc et la qualite de ce

personnel laisseraienl peut-etre ii desirer.
Nous nous conleiilcrions evenluellcmcnt
des chiffres indiques pour les organis-
mes locaux de defense aerienne passive
et l'erions abstraction des saniarilains
pour la defense des objectifs speciaux.
Nous pourrions aussi disposer, pour

repondre au desir des grandes localiles,
de membres des colonnes de la Croix-
Ronqe, complant plus de -10 homines. Ce

surplus serait allribue ii la defense

aerienne.

Dernieremenl on a parle aussi de

personnel sanilairc pour la defense des

j'ronticres. Des regions situces ii proxi-
mile immediate de la fronliere deman-
dent ii etre protegees avant la mobilisation

de rarmee. II n'esl pas possible
de vous orienter suffisainnient jiour le

moment, la mise an point de reite question

ii'elant pas lenninee. Dans quelques
localiles, les colonnes dc la Croix-Rouge
seront chargees de ce service, puisqu'elles
ne soul mobilisees que le 6e jour. Ail-
leurs le personnel sanitaire sera pris
dans les hbpitaux ii proximite de la fronliere

on parmi les soldats sanitaircs de

rarmee (elite, landwchr et landslurm),
denicuranl sur les licux. II ne s'agira
d'ailleurs jamais d'un service prolonge
pour la defense dc la fronliere, de sorte

que nous pourrions evcntuellement
compter tres vile sur le personnel des

detaclicnients de l'A. S. S. Actuellement
nous croyons pouvoir affirmcr que 7728

samaritains et samaritaincs au maximum
suffiront pour les detaehements et 3G(iO

pour la defense aerienne, soit en tout
environ It'OOO membres de l'A. S. S. Est-
il possible d'en lever autant en cas de

guerre pour rarmee, la defense aerienne
et la protection des fronlieres?

Le rapport annuel de 193-1 indique
24'000 membres aclifs. De prime abord

un grand nombrc doivent etre eonsideres
comme ixnproprcs au service, d'autres lie
seront pas disponibles. Nous devons en
outre garder quelques reserves, car la

Croix-Rouge a d'autres taches encore ä

accomplir, qui sont inconnues en temps
dc paix. Nous complons neannioins avoir
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ä disposition 1c nombrc necessaire en ras
de guerre.

Quant a l'insiriiclion des membres,
eel expose vous aura fait eomprendre <|ue

nos exigences auginenleronl de plus en

plus et que, dans Linieret de cliacun, des

connaissanecs serieuses et approfondics
s'imposenl.

Toule celte mise au point, la repartition

des membres aux ilifferenls grou-
pes, out dornte im travail immense au
Comite central et au secretarial general.
L'importanl pour nous est de savoir au

plus vile le nombre de vos membres

appeles Ii la defense aerienne. Sitöt que
nous seront fixes sur ce point, nous
serous obliges de completer les delache-
menls en faisant appel aux sections voi-
sines. En lout cas, nous devons pouvoir
disposer de tous ceux destines aux cle-

tacbemenls de samaritains et de Croix-
Itouge pour les trains sanilaires el les

E. S. M. Les dernieres 1 isles n'annoncenl

que 1)000 membres, alors ([lie d'apres les

piecedcnles nous jtouvions compter sur
le nombre maximum. Si, pour des rai-
sotis imprevucs, nous devions manquer
de personnel, la Commission föderale

pour la ditfensc aerienne passive deman-
dera au Departement militaire federal
d'cngager les aulorites cantonales ä

renoncer, pour la defense aerienne, aux

pcrsonnes designees pour les delache-
menls. '['out d'abord il faudra faire line
verification serieuse des listcs elablies et

je ne dottle pas que les sections de l'A.
S. S. trouveront le monde necessaire

pour la defense aerienne et pour les de-
lacbements. Le secretarial general ne

manquera pas de remplir sa lache de

I'acoii impeccable, comme il l'a fait jus-
qu'ii ce jour. Vous comprendrez vous-
metnes que le nombre des membres actil's
doit augmenler, et <[ue rinslruclion doit
etre intensifiee, nolammenl dans le do-
maine de la protection eonlre les gaz el
la defense aerienne. Gelle-ci organise
d'ailleurs lies cours specialis pour ins-
truire ses eleves, mais il est reconmiande

aux sections de reserver clans lours cours
quelques heitres pour Leinde de la
protection aerienne, comme cela se pratique

deja dans quelques endroils. Celle

question est de loule aclualile, meine en

temps de paix, oft les asphyxies par gaz
d'eclairage el gaz automobile soul si fre-
quenles. Nous n'eneourageons ]>as la

guerre en apprenanl a nous [iroteger
eonlre les gaz; les ponqiiers provoquenl-
ils des inceudies [>ar leurs exercices?

Je saisis celle occasion de remercier
lies vivement le secretariat general et

l'A. S. S. pour le grand travail accompli
jusqu'a ce jour el pour celui plus grand
encore qui les allend. Unissons loulcs
nos forces pour [»roteger les fronlieres de

noire [tays, noire armee an tnoyen des

detacbenients, nos percs et meres et noire
palrie tout enliere eonlre les dangers de

i'air.
Ce sera la unc des plus nobles laches

cnlreprises par I'Alliance suisse des

Samaritains. Qu'elle s'y prepare clone avec

courage et perseverance!
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Werbet Abonnenten für das „Rote Kreuz"!
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